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Résolu: Que l'inspecteur de la Ville soit prié de faire
rapport à ce sujet et de préparer un plan.

2. M. l'échevin Guay se présente devant la Commission
et demande que l'on donne suite à la résolution du Con-
seil, adoptée le 1er mars dernier, à l'effet de donner avis
à la Compagnie du Grand Tronc d'ériger des barrières sur
certaines rues dans le quartier St-Henri. Il informe la
Commission que la Compagnie du Grand Tronc fait ac-
tuellement construire une vole ferrée sur la rue Ste-Eliza-
beth et à travers, et le long de la rue Acorn, sans avoir,
donné avis à la Ville qu'elle avait commencé la construc-
tion des voies ferrées en question et sans avoir fait aucune
démarche préliminaire pour établir les indemnités que les
propriétaires des terrains affectés par ladite construction
de voies ferrées ont droit de réclamer et sans égard aux
droits de la Ville, conformément à l'ordonnance de ladite
Commission des Chemins de Fer du Canada, en date du 6
octobre dernier.
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